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MARCOUSS’IMAGE
V U  A U  V I L L A G E

Premiers coups de pioche du tiers-lieu du Chêne-Rond ! 
Ceux-ci marquent officiellement le début des travaux qui 
devraient permettre une livraison des communs réhabilités 
à l’hiver 2025.

13  
novembre 

2024
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L’année 2025 commence comme la précédente 
s’est achevée. Si je devais retenir un mot 
pour qualifier l’ambiance générale, ce serait : 
instabilité.

Instabilité internationale par les guerres d’abord, 
en Ukraine, en Palestine, au Soudan. Instabilité 
également par l’arrivée au pouvoir dans de 
nombreux pays de dirigeants populistes agressifs 
qui sacrifient les services publics, libéralisent 
à outrance les échanges et ne reculent devant 
aucune provocation. Le plus inquiétant étant 
que leur nationalisme d’extrême droite est 
aujourd’hui soutenu par des milliardaires 
décomplexés. La vénération de l’argent facile et 
rapide balaie toutes les valeurs républicaines. 
Ce monde va mal.

Instabilité climatique car les catastrophes se 
succèdent, ouragans, incendies, inondations, 
avec une fréquence jamais constatée jusqu’ici. 
Et nos dirigeants semblent tétanisés comme un 
lapin dans les phares d’une voiture, incapables 

de décider internationalement l’arrêt de ce 
réchauffement.

Instabilité dans notre pays car la dissolution a 
généré un partage en trois blocs à l’Assemblée 
Nationale et pour la première fois au mois de 
février, nous n’avons toujours pas de budget 
de l’État.

Alors, comme toujours quand tout tangue, 
l’instinct est de se replier sur la plus petite 
cellule, celle qui nous rassure. La famille 
pour beaucoup, mais aussi dans le monde 
institutionnel, les communes qui sont les 
collectivités les plus proches de leurs habitants. 
Nous répondons présents. 

Et notre village sera à ce rendez-vous car nous 
continuons contre vents et marées à améliorer 
nos services publics et à investir pour qu’il fasse 
bon vivre à Marcoussis. Après l’hiver, vient le 
printemps…

Bonne année à toutes et tous !

Olivier THOMAS
Maire de Marcoussis

ÉDITO

BELLE ANNÉE QUAND MÊME !

Les CM2 

de l’école 
des Acacias 
participent 
tout au long 
de l’année à un 
programme 
pédagogique 
initié par le 
Triangle Vert. 
L’occasion pour 
les élèves de 
découvrir le 
chemin de leur 
alimentation, 
depuis le 
champ jusqu’à 
leur assiette.

NOUS CONTINUONS CONTRE VENTS ET MARÉES
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 ACTUALITÉS
Z O N E  A P A I S É E

Rénovation de l’église 
sainte Marie-Madeleine : 
préserver l’histoire et 
sublimer les lieux. 
Après sa rénovation extérieure, 
c’est en son sein que l’église va 
être entièrement restaurée. 
Dans la nef, les interventions 
privilégieront une réhabilita-
tion légère pour préserver les 
éléments d’origine. Les murs 
et voûtes seront nettoyés 
avec soin en préservant les 
décors peints qui ne peuvent 
être mis à jour. La pierre de 
taille sera également ravivée 
par micro-gommage et appli-
cation d’une eau forte. Quant 

au chœur et aux chapelles 
latérales, ils feront l’objet de 
travaux plus approfondis, 
incluant le décapage des 
peintures, la consolidation 
des maçonneries et la réfec-
tion des enduits. Les voûtes 
retrouveront leur éclat grâce 
à des finitions traditionnelles 
lissées et poncées.
Enfin, la chapelle mariale 
bénéficiera d’une restauration 
complète. Les voûtes seront 
renforcées et les élévations 
restaurées avec le même soin 
que les autres espaces. Des 
aménagements spécifiques, 
tels que de nouveaux lambris 

LES TRAVAUX EN COURS À L’ÉGLISE SAINTE MARIE-MADELEINE ET SUR LA 
PLACE DU SOUVENIR TRADUISENT UNE VOLONTÉ FORTE DE CONJUGUER  
PRÉSERVATION DU PATRIMOINE ET MODERNISATION DE L’ESPACE PUBLIC.

LE CŒUR DU VILLAGE 
S’AMÉNAGE

Parvis de l'église

Une zone partagée,  aussi 
appelée zone de rencontre, 
est un espace où les piétons 
peuvent circuler librement 
sur la chaussée, tout en 
bénéficiant de la priorité sur 
les véhicules, qui n'ont pas 
la possibilité de stationner. 
Dans ces zones, la vitesse 
des véhicules est strictement 
limitée à 20 km/h. Par défaut, 
toutes les chaussées sont 
accessibles à double sens 
pour les cyclistes. Ces zones 
sont clairement identifiables 
grâce à une signalisation 
spécifique à leurs entrées et 
sorties et leur aménagement 
est conçu pour être en accord 
avec la limitation de vitesse en 
vigueur.

Le savez-vous ?
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571m2   
DE BÉTON DÉSACTIVÉ 

(revêtement qui laisse 
apparaître les granulats) 

posés sur les zones 
uniquement piétonnes 

UN ESPACE PRATIQUE  
ET CHALEUREUX

3
ARBRES  

plantés : deux ifs devant 
l’église et un chêne vert sur la 

place du Souvenir

La place du 
souvenir :

20 km/h   
 LIMITE DE VITESSE 

imposée à tous les véhicules

et un placard dérobé, viendront 
moderniser discrètement cet 
espace.
Ces travaux, redonneront tout 
son éclat à l’église, tout en la 
préservant pour les générations 
futures. Par ailleurs, le tableau 
restauré "Jésus chez Marthe et 
Marie" de Théodore Chasseriau 
y retrouvera sa place où il sera 
mis en valeur et sécurisé.

La place du Souvenir,  
un espace apaisé
En face, la place du Souvenir se 
transforme pour devenir un lieu 
de convivialité et de bien-être. 
Après la rénovation du parvis 
de l’église et des bordures de 
la rue Pasteur, les travaux se 
concentrent désormais sur la 
placette devant le Crédit Agri-
cole et les trottoirs du haut de 
la rue Moutard-Martin.
L’objectif est de créer une zone 
apaisée où piétons et cyclistes 
auront la priorité. La chaussée 
et les trottoirs seront réunis, 
dans la mesure du possible, à 
un même niveau pour faciliter 
les déplacements, notamment 
des personnes à mobilité 
réduite ou celles et ceux avec 
des poussettes. L’enrobé 
recouvert d’une résine beige 
marquera cette zone partagée, 
rendant l’espace immédiate-
ment identifiable.
Pour renforcer l ’harmonie 
avec la place de la République 

voisine, un mobilier urbain 
similaire sera installé. De 
plus, trois arbres (deux ifs 
majestueux devant l'église et 
un chêne vert devant le Crédit 
Agricole) viendront embellir 
et ombrager l'espace. Cette 
végétalisation rappellera aux 
plus anciens les ifs qui ornaient 
naguère ce parvis.

En amont, sur le boulevard 
Nélaton, des coussins ber-
linois seront installés pour 
permettre aux conducteur·ices 
d’appréhender cette zone et 
ainsi d’adapter leur vitesse de 
circulation.
Ces transformations, pensées 
avec les associations locales 
et les commerçant·es, visent à 
rendre cet espace public aussi 
pratique que chaleureux.

20

Place du souvenir
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C’est arrivé à Marcoussis…

10 OCTOBRE
Le PolarPodibus a élu domicile 
quelques jours au sein de l’école 
de l’Orme : les enfants ont ainsi pu 
découvrir ce qu’était l’expédition du 
PolarPOD (projet destiné à l’étude de 
l’Océan Austral).

29 ET 30 NOVEMBRE
Grâce à l’engagement des bénévoles 
partout en France et notamment celui 
des marcoussissien·nes, le Téléthon 
a récolté plus de 79 millions d’euros 
de dons, dont 8193,90 € à Marcoussis.

26 NOVEMBRE 
Moment incontournable en cette 
fin d’année pour nos aîné·es que le 
thé dansant organisé par le CCAS 
Ambroise-Croizat.

12 OCTOBRE  
Une cinquantaine de champignons 
était présentée lors de l’exposition 
organisée par le Cercle mycologique 
de Marcoussis et de ses environs. 
Les visiteur·euses sont désormais 
incollables quant aux comestibles 
et vénéneux. 

11 NOVEMBRE 
Une cérémonie commémorative 
toujours importante pour exercer 
notre devoir de mémoire et rendre 
hommage aux morts pour la France.

27 NOVEMBRE  
La transmission était au cœur des 
réflexions du 8e festival de philo-
sophie. Quoi de mieux que l’atelier 
"Tricote et papote" organisé par la 
médiathèque Léo-Ferré pour trans-
mettre son savoir ?

16 NOVEMBRE 
The Doug a livré une performance 
brillante. Ses chansons à mi-chemin 
entre rap et chansons françaises ont 
ravi un public enthousiaste.

13 NOVEMBRE 
Ce ne sont pas moins de 80 anciens élèves de 3e du collège Pierre-Mendès 
France qui ont reçu leur diplôme national du brevet. Félicitations à elles et eux !
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7 ET 8 DÉCEMBRE 
Peintures, sculptures et mosaïques : de nom-
breux·ses artistes présentaient leur travail lors 
de cette 10e édition du Salon des arts organisé 
par l’Amicale Philatélique de Marcoussis.

7 DÉCEMBRE
Les Marcoussissien·nes et le CME 
étaient invité·es à décorer le sapin 
place de la République. Un moment 
convivial et festif qui a enchanté 
petit·es et grand·es !

8 DÉCEMBRE 
Un moment de partage intergénérationnel lors de 
ce goûter de Noël des aîné·es où une délégation 
du Conseil Municipal des Enfants a rencontré 
notre doyenne de 105 ans, Marcelle Gandrey !

14 DÉCEMBRE 
Belle réussite pour cette première édition du marché de Noël 
organisé par l’association des commerçants et des artisans de 
Marcoussis. Vous étiez nombreux et nombreuses à vous y rendre !

19 DÉCEMBRE 
La statue de la Vierge Marie a 
été déménagée le temps des 
travaux de l'église. Elle prendra 
ses nouveaux quartiers au 
musée de Chantilly et sera 
de retour au sein de l'église 
Marie-Madeleine à la fin des 
travaux.  

m
ai

s a
us

si
…

7 décembre
Étienne Fletcher a donné un 
concert chaleureux et intime 

à Atmosphère – Espace 
culturel Jean-Montaru aux 

spectateur·ices conquis·es. 

15 décembre
Après-midi découverte de la 

culture tchèque par l'association 
JAIM (Jumelages et Amitiés 

Internationales de Marcoussis). 
Au programme : danses 

folkloriques, atelier de décoration 
de gâteaux de Noël traditionnels 

et dégustation.

18 décembre
Les quelques 423 aîné·es 

marcoussien·nes ont reçu les 
colis de Noël offerts pas le CCAS 

Ambroise-Croizat et distribués par 
les jeunes de l'Accueil de loisir et du 

Service jeunesse
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Les compétences des communes  
sont larges

Collectivités territoriales :  
qui fait quoi ?

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE A, DANS SON DISCOURS DES VŒUX 2025, ANNONCÉ 
QUE LES FRANÇAIS SERAIENT CONSULTÉS DURANT CETTE ANNÉE. IL N’A HÉLAS PAS 

DÉVOILÉ LE SUJET SUR LEQUEL PORTERAIT CE RÉFÉRENDUM. IL N’EST PAS IMPOSSIBLE 
QU’IL S’AGISSE DE L’ORGANISATION DE NOS INSTITUTIONS.

Comme leur vocable l’indique, les collec-
tivités territoriales gèrent sur un territoire 
donné notre vie collective. Les trois plus 
connues sont les communes, les dépar-
tements et les régions, mais il faut à cette 
organisation ajouter les intercommunalités, 
les syndicats de collectivités à vocation 
spécifique ou parfois même les associa-
tions dont les collectivités peuvent être 
adhérentes. Certains territoires ont même 
des métropoles ou des établissements 
publics pour gérer certaines compétences. 
Cela semble au premier abord bien com-
plexe et l’on parle souvent de millefeuille 
institutionnel. Dans les faits, les champs 
de compétences principaux sont répartis 
entre l’État et chacune de ces instances. 
Chaque entité est autonome. La région 
n’est pas la cheffe des départements, ni 
les départements des agglomérations et 
ni les agglomérations des communes. 
C’est par la répartition des compétences 
que s’exercent les décisions. Enfin, il existe 
également des structures déconcentrées de 
l’État (ne pas confondre décentralisation et 
déconcentration). Chaque département a 
un Préfet ou une Préfète. Il ou elle ne gère 
pas le département, il est le représentant 
de l’État dans le département. Ses services 
viennent en soutien des collectivités pour 

faire appliquer la loi et les règlements. Si l’on 
prend l’exemple de Marcoussis, c’est une 
commune de la communauté d’agglomé-
ration Paris-Saclay, située dans l’Essonne, 
département de la Région Ile-de-France.

La commune :
Marcoussis est une est une commune de 
8 430 habitant·es gérée par un conseil muni-
cipal de 29 membres, présidé par le Maire. 
Pour cela le maire dispose d’un certain 
nombre de pouvoirs (précisés par la loi 
mais aussi par une délibération du conseil 
municipal). Il peut également déléguer 
ses pouvoirs à des adjoint·es, désigné·es 
comme lui par le conseil municipal et à 
des conseiller·es délégué·es. Ces élu·es sont 
aidé·es par les agents publics communaux 
qui mettent en place les décisions prises par 
les élus. Ainsi à Marcoussis les nombreux 
services publics locaux sont animés par 
ces agents publics, eux aussi organisés, 
par services et par directions et dirigés par 
la Directrice Générale des Services. Les 
compétences des communes sont larges 

•••/•••
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mais ne peuvent s’exercer lorsqu’une autre 
institution, État ou collectivité, possède 
la compétence obligatoire. Par exemple 
les déchets ou l’assainissement sont 
gérés par l’agglomération, le collège par le 
département, les transports par la région, 
la gendarmerie par l’État.

L’agglomération :
Notre agglomération s’appelle Paris-Saclay. 
Elle regroupe 27 communes et compte près 
de 330 000 habitant·es. Elle est adminis-
trée par un conseil communautaire de 78 
membres (au prorata du nombre d'habi-
tant·es, Marcoussis a deux membres) et par 
un bureau communautaire de 27 membres 
(un par commune), présidés par le président 
de l’agglomération. Les compétences obli-
gatoires de l’agglomération (qui ne peuvent 
donc être gérées par les communes) sont : 
le développement économique, l’aménage-
ment de l’espace communautaire, l’équilibre 
social de l’habitat, la politique de la ville, 
l’accueil des gens du voyage, la collecte et 
le traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés, l’eau potable, l’assainis-
sement des eaux usées et la gestion des 
eaux pluviales.

•••/•••

DEUX EXEMPLES POUR MIEUX COMPRENDRE : 
Dans le domaine de l’éducation : l’État est compé-
tent pour les universités et l’enseignement supé-
rieur. La région gère les lycées. Le département gère 
les collèges. La commune gère les écoles primaires. 
Les enseignants sont des agents de l’État, gérés et 
payés par l’État. Les bâtiments sont gérés par les 
collectivités selon leur compétence ainsi que les 
moyens de fonctionnement des établissements.
Des compétences obligatoires ont également été 
confiées aux intercommunalités. Ces compétences 
sont différentes s’il s’agit de communautés de 
communes (territoires plus ruraux) ou de commu-
nautés d’agglomération, comme c’est notre cas et 
celui des métropoles. Ainsi les déchets (collectes 
et traitements), l’assainissement, la fibre, le déve-
loppement économique sont des compétences de 
notre agglomération.
 

Qu'est-ce qu'une compétence ?  
La constitution (article 72) précise que les collectivi-
tés territoriales peuvent « prendre les décisions pour 
l’ensemble des compétences qui peuvent le mieux être 
mises en œuvre à leur échelon. » Toute la subtilité du 
texte consiste donc à apprécier le meilleur échelon 
pour chaque compétence. L’article 34 précise que « la 
loi détermine les principes fondamentaux (...) de la libre 
administration des collectivités territoriales, de leurs 
compétences et de leurs ressources ». La jurisprudence 
précise que « relèvent par suite du domaine de la loi la 
détermination des transferts de compétences entre l’État 
et les collectivités territoriales, de même que la répartition 
entre plusieurs catégories de collectivités territoriales de 
leurs attributions respectives ». Ainsi une commune ne 
peut prendre des décisions contraires à la loi ou s’ar-
roger une compétence détenue par l’État ou par une 
autre collectivité. 
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Ma conception du service public
La répartition des compétences entre les collectivités est souvent complexe 
et peu lisible pour les citoyens, d’autant que l’État nous transfère de plus en 
plus de responsabilités sans nous donner les moyens financiers nécessaires 
pour les assumer. En tant que vieux routier de la politique locale, j’ai l’expé-
rience de ces questions. Mes études, notamment sur la maîtrise des budgets, 
et mes fonctions exercées à la Région, au département ou dans des syndicats 
de communes, m’ont permis d’acquérir un véritable savoir-faire. Je suis aussi 
un passionné, toujours à l’affût des évolutions et des initiatives pour le bien 
public et pour Marcoussis en particulier.
Pour être maire, il ne suffit pas d’avoir des compétences techniques. Il faut aussi 
trois qualités essentielles : aimer sa commune, ses paysages, son histoire et sa 
géographie ; aimer les gens et leur consacrer beaucoup de temps, notamment 
pour les écouter, partout et à toute heure ; et enfin, savoir dire non, car l’intérêt 
général ne se résume pas à la somme des intérêts particuliers.

Olivier Thomas, 
MAIRE DE MARCOUSSIS

La parole à...

Suite dossier page 16

330 000 
C’EST LE NOMBRE 
D’HABITANT·ES DE 
L’AGGLOMÉRATION  
PARIS-SACLAY

29 
ÉLU·ES COMPOSENT  
LE CONSEIL MUNICIPAL DE 
MARCOUSSIS

21 
C’EST LE NOMBRE  
DE CANTONS QUE COMPTE  
LE DÉPARTEMENT  
DE L’ESSONNE

D’autres compétences non-obligatoires 
sont aussi exercées par l’agglomération, par 
exemple la gestion de la fibre optique ou le 
schéma cyclable de l’agglomération. Il y a 
également des compétences optionnelles 
que les communes peuvent transférer 
ou non à l’agglomération. C’est le cas des 
médiathèques, des conservatoires ou des 
voiries. Évidemment en cas de transfert de 
ces équipements (et des agents), les moyens 
financiers pour les gérer sont prélevés sur 
les budgets des communes.
À cela s'ajoutent de possibles mutualisations 
entre les communes de l’agglomération, 
par exemple des commandes groupées qui 
peuvent générer des économies d’échelle.

Le Département :
Notre département est l'Essonne, il compte 
1 313 768 habitant·es. Il a été créé en 1964. 
Avant, Marcoussis faisait partie de la Seine 
et Oise, comme les Yvelines et le Val d’Oise. Il 
est administré par le Conseil départemental 
(anciennement Conseil Général) qui compte 
42 élu·es pour 21 cantons.
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La décentralisation : c’est un transfert de compétences et de moyens de l'État à 
des autorités distinctes de lui. Ces entités sont appelées collectivités territoriales 
(communes, départements, régions, collectivités à statut particulier et collectivités 
d’outre-mer.)

Le
 sa

vi
ez

-v
ou

s 

Marcoussis est située dans le canton des 
Ulis avec Gometz-le-Châtel, Les Ulis, Mont-
lhéry, Nozay, Saint-Jean-de-Beauregard, 
Villebon-sur-Yvette, et Villejust. Le Conseil 
départemental est dirigé par un président. 
Ses compétences obligatoires sont essen-
tiellement les routes départementales, 
les collèges, les dépenses sociales : aides 
sociales à l’enfance (ASE), les personnes 
âgées (APA), les personnes handicapées 
(PCH) ou le RSA. De plus, le SDIS (pompiers) 
est en Essonne quasiment exclusivement 
financé par le département. Il exerce 
également des compétences optionnelles 
comme le soutien à des associations ou 
manifestations culturelles et sportives ou 
la gestion de patrimoines départemen-
taux (château de Chamarande, parc de 
Méréville…). Le département soutient 
également les communes pour certains 
investissements importants.

La Région
Notre région est l’Ile-de-France. Elle compte 
12,4 millions d'habitant·es réparti·es sur  
8 départements : Paris, La Seine-et-Marne, 
les Yvelines, l’Essonne, les Hauts-de-Seine, 
la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne et le 
Val-d’Oise. Elle est administrée par un Conseil 
régional composé de 209 élu·es dont 22 de 
l’Essonne. Les compétences exclusives de la 
région sont le développement économique, 
les lycées, la gestion des fonds européens, la 
formation professionnelle, l’aménagement du 
territoire (SDRIF-E) et les transports qu’elle 
a délégués à Ile-de-France Mobilités qui gère 
tous les transports en Ile-de-France (Métros, 
RER, Bus). Elle intervient également dans les 
domaines du sport, de la culture et du tou-
risme et soutient les communes sur certains 
investissements. Elle est également proprié-
taire de nombreuses forêts en Ile-de-France 
dont la plupart des forêts de Marcoussis.

Cour de l'école de l'Orme



 QUESTIONS LOCALES
I N F O R M E R  L E S  M A R C O U S S I S S I E N . N E S  D E  Q U E S T I O N S  Q U I  S O N T  P O S É E S  A U X  É L U . E S  E T  D E S  R É P O N S E S  Q U ’ I L S . E L L E S  Y  A P P O R T E N T

D’abord les deux affaires n’ont aucun rapport entre elles. 
Pour les tags qui ont été faits dans le quartier autour du 
parc des Célestins et dans le parc lui-même, la gendar-

2.   Où en sont les enquêtes de gendarmerie 
sur des tags et des agressions aux 
célestins ?

1.   Que font ces personnes qui attendent 
sur le nouveau ring des Ulis ?

Nous avons beaucoup de questions à ce sujet. Il ne s’agit pas, 
malgré la rumeur qui court, d’un lieu de trafic de drogue 
(ce serait peu discret). Il s’agit d’un bug dans l’application 
UberEats car les nouvelles voies n’y sont pas encore appa-
rues. Les livreurs de la plateforme viennent prendre leur 
commande sur ce site car, il est identifié par leur application 
comme une voie rapide et donc en passant la commande 
dans ce lieu, ils sont mieux rémunérés. Évidemment les 
forces de l’ordre sont prévenues car c’est dangereux pour 
la circulation. Ce lieu se situe entre les communes de Saint 
Jean-de-Beauregard et Les Ulis. L’application est également 
prévenue pour qu’elle corrige ce dysfonctionnement.

3. Y aura-t-il une brocante en 2025 ?

Les associations qui animent la brocante depuis très 
longtemps souhaitent faire une pause par manque de 
bras. La brocante de Marcoussis requiert de très nombreux 
bénévoles, notamment pour assurer la sécurité de toutes 
les voies qui y mènent. Cette année sera donc une année 
de pause. Nous allons rechercher d’autres associations qui 
pourraient relayer celles qui le font depuis longtemps et 
aussi revoir le périmètre afin que ce soit moins consom-
mateur de bénévoles.

merie continue l’enquête et a formellement identifié les 
auteurs qui devront réparer leurs actes que ce soit sur les 
biens publics ou sur les biens privés. Pour les agressions 
récentes d’enfants par d’autres enfants dans le parc (et 
ailleurs), là encore, grâce à un travail commun et efficace 
de la gendarmerie de Nozay et de notre police municipale, 
les auteurs ont été identifiés, interpellés, placés en garde à 
vue et seront prochainement déférés devant un juge. Merci 
aux forces de l'ordre pour cette efficacité.



 VIVRE À MARCOUSSIS
D E S  É M O T I O N S  C O L L E C T I V E S

LONGUE VIE À NOTRE CINÉMA !

« Je m’empresse de souhaiter à chacune et chacun 
d’entre vous une excellente année nouvelle, faite de 
moments de joie, de plaisirs et d’émotions. »
« La situation internationale oscille entre les grandes 
gueules et les grandes manœuvres. Et on ne peut 
pas dire que ça n’arrive qu’aux autres, car pendant ce 
temps-là, en France, le temps s’est arrêté. »
« Aux yeux du monde, le Président pratique la fuite 
en avant. Le gouvernement, à la recherche du budget 
impossible, tente accords et désaccords. »

« Le précédent projet de budget laisse entrevoir 
des années difficiles et une colère froide s’empare 
des élus locaux. » 

« Marcoussis en 2024 a été marquée par le passage 
de la flamme sacrée des jeux olympiques et ce fut 
une journée particulière durant laquelle quelques 
Marcoussissiens ont pu transmettre ce relais sym-
bolique entre Olympie et Paris. »
« Durant cette belle année sportive, l’inclusion par le sport 
a été mise en avant avec nos associations sportives. »
« Nous avons poursuivi notre programme d’investis-
sements avec notamment la fin des travaux de l’église, 
la réalisation du jardin à côté de la Sirène, la rue du 
Mesnil-Forget, une classe supplémentaire à l’école 
de l’Orme,... »

LE 11 JANVIER DERNIER, LE MAIRE OLIVIER THOMAS PRÉSENTAIT 
LES VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ AUX MARCOUSSISSIEN·NES. EN 
HOMMAGE À NOTRE CINÉMA, LE MAIRE A TRUFFÉ SON DISCOURS 
DE TITRES DE FILMS. SAUREZ-VOUS LES RETROUVER ? :

Vœux 2025

Laurent Chassagne, ancien président du Trial Club Simon Pinta, bénévole dans de nombreuses associations
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« Je veux remercier mon équipe municipale qui ne 
compte pas son temps et son énergie au service de 
la collectivité et dans toutes les circonstances. » 

« En 2025, ce sera le tour de l’intérieur de l’église, 
la place du souvenir, le tiers lieu du Chêne-Rond, 
la promenade de la Salmouille entre Pasteur et 
Moutard-Martin, la réfection de plusieurs rues, 
la poursuite de notre ambitieux plan vélo, une 
nouvelle classe à l’école de l’Étang-Neuf et le début 
des travaux de la salle des fêtes… Autant de travaux 
pour lesquels nous signerons des contrats avec le 
Conseil régional d’Ile-de-France et le Département 
de l’Essonne. »
« Ce sera aussi la poursuite de la construction de 
logements à la Ronce, le lancement de la recons-
truction des Fonceaux et le début des travaux de la 
maison médicale rue Alfred-Dubois. »
« 2025 sera aussi au mois de juillet le passage au 
ramassage de bio-déchets. Des sacs orange vous 
seront distribués et vous pourrez chaque semaine, 
dans votre poubelle d’ordures ménagères, mettre ce 
sac au côté du sac gris traditionnel. Il sera directe-
ment envoyé dans un méthaniseur qui fabriquera 
du bio-gaz. Cela répond aux objectifs de la loi et cela 
renforce notre indépendance gazière. » 

« Je veux également insister sur le fonctionnement. 
Car un village comme le nôtre c’est surtout un service 
public communal au service des habitants [...] Et j’en 
ai un peu marre de cette petite musique libérale sur 
les fonctionnaires et les agents publics qui seraient 
soi-disant trop nombreux ou qui coûteraient cher ! 
[…] Rappelons que ce sont elles et eux qui font ce 
qu’il nous reste de République ! »
« Et j’en profite pour remercier les bénévoles de nos 
associations qui eux aussi créent ce lien social et 
forment la fraternité de notre devise républicaine. » 

« J’en viens au thème de l’année : les 30 ans de notre 
cinéma. »

Jean-Baptiste Ochs, directeur général de la Brasserie OX Mada Dao, responsable de la Conserverie des 
potagers de Marcoussis

« Lorsque nous avons créé le cinéma municipal en 
1995, notre ambition était d’avoir autant de specta-
teurs dans l’année que d’habitants dans notre village, 
c’est-à-dire environ 7000 à l’époque. En 2024, nous 
avons accueilli ici 23 617 spectateurs, soit environ 
trois fois plus de spectateurs que d’habitants. Ce 
succès est évidemment dû à la fidélité de notre public 
mais c’est aussi le fruit de la passion de l’équipe du 
Cinéma [...].  La formule de programmation colle 
parfaitement à la demande des habitués. C’est 
un savant cocktail entre les films grand public, le 
cinéma d’auteur, les films jeunesse et de nombreuses 
avant-premières ou ciné-rencontres et ciné-débats.  »
« Le cinéma c’est un art récent, un peu plus de cent 
ans, qui nous procure des émotions collectives, 
vécues au même moment, dans un même lieu. C’est 
un outil de réflexion, une source de connaissances, 
de découvertes, mais également un divertissement. 
Il fait rire et aussi pleurer. Il dit souvent beaucoup 
de ce qu’est notre monde, des rapports entre nous, 
du meilleur et du pire.  
Longue vie à notre cinéma ! »

Retrouvez l’intégralité  du discours  
sur  marcoussis.fr ou en scannant  
le QR-code ci-contre :  
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Cette année encore, l’éclectisme musical sera au 
cœur de la programmation. Le vendredi, la belge 
Rori, avec ses chansons en français sur fond d’élec-
tro-pop, abordera des thèmes durs mais universels 
qui sauront parler au plus grand nombre. Sa voix 
forte et émotionnelle, portée par des mélodies 
mêlant joie et mélancolie, promet de toucher en 
plein cœur les spectateur·ices. Elle sera suivie par 

LE FESTIVAL ELFONDUROCK REVIENT POUR SA 29e ÉDITION 
LES 7 ET 8 MARS PROCHAINS À MARCOUSSIS ET IL PROMET 
ENCORE UNE FOIS DE BELLES DÉCOUVERTES MUSICALES. 
CRÉÉ EN 1996 PAR L’ÉQUIPE MUNICIPALE, CE RENDEZ-VOUS 
CULTUREL S’EST TOUJOURS ATTACHÉ À PROMOUVOIR 
LA JEUNE SCÈNE POP-ROCK MENÉE PAR DES ARTISTES 
FÉMININES.

Vie Culturelle

ELFONDUROCK : QUAND LA SCÈNE      FÉMININE ÉLECTRISE 
MARCOUSSIS

UNE PROGRAMMATION ÉCLECTIQUE ET ENGAGÉE

Nuit Noire qui nous embarquera dans un univers 
à la croisée de la chanson et de l’électro. Adé 
conclura cette soirée en beauté. L’ex chanteuse 
de Thérapie Taxi qui, après un premier album aux 
sonorités country-folk, revient avec un deuxième 
album pensé pour la scène. Guitares branchées, 
elle nous délivrera une performance à l’énergie 
brute et dansante.

Ditter ouvrira la soirée de samedi. Le trio, avec 
sa musique pop-électro aux soupçons de punk, 
délivrera des chansons vivantes, véritables 
hymnes à reprendre en chœur. Why, groupe formé 
à l’École des Arts de Marcoussis, prendra la suite 
pour donner une puissante prestation. Simone 
Ringer, ancienne chanteuse du groupe Minuit, 
présentera son projet solo, où elle explore une 
expression artistique plus libre et personnelle. 
Son esthétique extravagante et son timbre 
hérité de sa mère, Catherine, devraient fasciner 
le public. Puis, ce sera au tour de Persphone’s 
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Revenge de délivrer des morceaux teintés de 
pop, d’électro et de rock. Enfin, Sun, inventrice 
du “brutal pop”, fera vibrer la salle avec son 
mélange unique de riffs metal et de mélodies 
pop. Programmée au Hellfest 2025, elle offrira 
au public d’Elfondurock une exclusivité à ne 
manquer sous aucun prétexte !

Une programmation pour la parité dans la musique
Au-delà de la fête, Elfondurock est un acte militant. 
L’engagement du festival pour la scène féminine 
résonne dans un contexte où les femmes restent 
sous-représentées : elles ne constituent que 14 % 
des programmations de festivals emblématiques 
et seulement 17 % des sociétaires de la Sacem. La 
vague #MeToo a permis de pointer ces inégalités, 
donnant naissance à des initiatives comme le mou-
vement More Women on Stage ou l’association 
BandShe, qui œuvrent pour une meilleure repré-
sentation des femmes et des minorités de genre 
dans tous les métiers de la musique live.

Vie Culturelle

ELFONDUROCK : QUAND LA SCÈNE      FÉMININE ÉLECTRISE 
MARCOUSSIS

Elfondurock s’inscrit dans cette démarche en 
offrant une scène à des artistes émergentes et en 
soutenant leur création au moment où elles en 
ont le plus besoin. Le festival souhaite également 
inspirer les jeunes amatrices en devenir, en leur 
montrant que la musique est un espace où elles 
ont toute leur place.

Une énergie collective
Avec ses deux jours de concerts, Elfondurock est 
bien plus qu’un simple festival : c’est un lieu de 
rencontres, d’échange et de fête. Cette édition 2025 
promet de rassembler curieux·ses et amateur·ices 
de musique autour d’une programmation variée 
et d’un engagement fort pour l’égalité. Une raison 
de plus de ne pas manquer ce rendez-vous incon-
tournable de Marcoussis.
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CARREFOUR EXPRESS : UN NOUVEAU 
SOUFFLE POUR LE COMMERCE LOCAL

O
lga Liavko, la nouvelle gérante, a un parcours 
atypique qui force le respect. Arrivée en France 
de Biélorussie il y a 14 ans, cette dernière a une 

longue expérience professionnelle au contact du 
public. Après avoir été réceptionniste d’un hôtel 
parisien pendant 8 ans, elle devient adjointe d’un 
magasin Carrefour au sein de la capitale. Très rapi-
dement, alors que naît l’envie de diriger son propre 
magasin, l’opportunité de devenir gestionnaire 
s’offre à elle durant l’été ; une formation en interne 
réussie et la voilà, quelques mois plus tard, prête à 
ouvrir son magasin à Marcoussis.

Le nouveau Carrefour Express se veut bien plus 
qu’une simple épicerie. Avec ses 3 000 références en 
magasin, il s'inscrit dans une dynamique de soutien 
à l'économie locale en collaborant directement avec 
les producteur·ices de la région. Olga, à la tête de 
ce projet, a réuni autour d’elle une équipe de trois 
collaborateur·ices issu·es de Marcoussis, renforçant 
ainsi l’ancrage local et créant de l’emploi sur place. 
En plus des essentiels pour leurs courses d’appoint, 

OUVERT DEPUIS LE 24 DÉCEMBRE, LE CARREFOUR EXPRESS 
DE MARCOUSSIS, ACCUEILLANT ET LUMINEUX, EST PRÊT 
À SIMPLIFIER LA VIE DES MARCOUSSISSIEN·NES TOUT EN 
RÉPONDANT À LEURS BESOINS DE PROXIMITÉ. PRATICITÉ 
ET QUALITÉ SONT AU RENDEZ-VOUS.

 vie économique

les client·es y trouvent un rayon boulangerie-pâ-
tisserie, un coin café équipé d’un micro-ondes et 
des paniers anti-gaspi pour réduire le gaspillage 
en valorisant les fruits et légumes proches de leur 
maturité. L'objectif est clair : offrir une expérience 
de proximité pratique, responsable et chaleureuse.

Mais l'ambition d'Olga ne s’arrête pas là. Pour 
l’avenir, elle envisage de rendre les produits encore 
plus accessibles grâce à des partenariats avec des 
plateformes de livraison, permettant à celles et 
ceux dans l’incapacité de se déplacer de recevoir 
leurs courses à domicile. Dans la même logique de 
lutte contre le gaspillage, l’utilisation de l’application 
TooGoodToGo est aussi prévue pour proposer des 
produits proches de leur date limite de consom-
mation à prix réduit. En parallèle, Olga souhaite 
ouvrir ses portes à des alternant·es, séduite par leur 
dynamisme et leur maîtrise des nouvelles techno-
logies. Avec ce Carrefour Express, Marcoussis voit 
naître un commerce de proximité moderne, engagé 
et tourné vers l’avenir, qui répond aux besoins des 
Marcoussissien·nes tout en s’inscrivant dans une 
démarche durable.

Informations pratiques :
5 boulevard Charles-Nélaton
Ouvert du lundi au samedi de 8h à 21h  
et le dimanche de 9h à 13h
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D
ès le 13 janvier 2024, les vœux du maire 
donnaient le ton en annonçant l’arrivée de la 
Flamme Olympique, le 22 juillet. Lors de cette 

cérémonie, des démonstrations sportives mixtes ont 
sensibilisé les habitant·es aux capacités des athlètes 
en situation de handicap, avec des disciplines et 
continents symbolisant l’universalité des Jeux.

A l’arrivée des beaux jours, Marcoussis a organisé 
deux semaines olympiques et paralympiques 
consacrées à la découverte du handisport. En 
avril, 200 enfants du centre de loisirs et du service 
jeunesse ont participé à six ateliers immersifs : 

rugby fauteuil, parcours cécité, tennis de table, 
boccia, foot mal-marchants et sarbacane. En mai 
et juin, près de 600 élèves des écoles primaires ont 
à leur tour exploré ces disciplines. Ces activités 
ont permis aux jeunes de comprendre les défis 
des sportifs handicapés.

Le 22 juin, la Fête du sport, pour sa toute première 
édition, mettait à l’honneur les associations locales 
et les disciplines olympiques et paralympiques. En 
partenariat avec le comité handisport de l’Essonne, 
les habitant·es ont pu tester des sports accessibles 
à toutes et tous. Ces initiatives ont renforcé les liens 
entre associations et habitant·es.

Le point culminant fut le passage de la Flamme 
Olympique le 22 juillet, attirant près de 3 000 per-
sonnes au stade Pierre-Camou. Animations, stands 
d’handisport et parcours ludiques ont créé une 
ambiance festive, incarnant les valeurs des Jeux : 
partage, respect et amitié. Pour clore l’été, la Fête 
des écoles a réuni les familles autour de spectacles 
participatifs et d’animations. Un hommage vidéo 
aux Jeux, prévu ce jour-là sur le château du parc 
des Célestins, a finalement été projeté lors des feux 

L’ANNÉE 2024 RESTERA GRAVÉE DANS L’HISTOIRE DE MAR-
COUSSIS COMME CELLE DE L’ÉLAN SPORTIF ET DE LA COHÉSION 
SOCIALE. PORTÉE PAR L’ÉNERGIE DES JEUX OLYMPIQUES ET 
PARALYMPIQUES, LA COMMUNE A MULTIPLIÉ LES INITIATIVES 
POUR RÉUNIR SES HABITANT·ES AUTOUR DES VALEURS DU 
SPORT : INCLUSION, RESPECT ET DÉPASSEMENT DE SOI.

Vie sportive

2024, UNE ANNÉE OLYMPIQUE 
ET FÉDÉRATRICE

METTRE À L'HONNEUR LES ASSOCIATIONS LOCALES 
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B R È V E S  D E  S P O R T

LES ARRACHIS 
PÊCHEURS
L’association du Gué pêcheur change de 
nom et devient Les Arrachis pêcheurs. 
Le permis de pêche pour 2025 (50€ pour 
l’année, 15€ pour la journée et gratuit pour 
les moins de 14 ans) est d’ores et déjà en 
vente chez la fleuriste Passionnément, à 
la folie (place du Souvenir), à l’Atelier de 
Régis, chocolatier (place de la République) 
ou directement aux étangs de pêche 
communaux des Arrachis.

TIR À L'ARC
Le 14 décembre dernier, le Club des 
Archers de Marcoussis a accueilli 97 
archer·es venu·es de toute l’Essonne 
pour son concours débutants, organisé 
au gymnase du Grand-Parc. Le club local 
a brillé lors de cet événement avec 16 
participant·es représentant Marcoussis et 
un impressionnant total de 9 places sur le 
podium. Félicitations à elles et eux !

800
ENFANTS   

ont participé à des ateliers de 
sensibilisation au handisport

3 000
VISITEUR·EUSES  

sont venu·es assister au 
passage de la Flamme 

Olympique entre le CNR et  
le stade Pierre-Camou 

Quelques 
chiffres

d’artifice du 13 juillet, en raison 
des intempéries.

En octobre, Marcoussis a colla-
boré avec Linas à l'organisation 
d'Octobre Rose. Cet événement 
de sensibilisation au cancer du 
sein a mis l’accent sur les bienfaits 
de l’activité physique, consolidant 
l’engagement de Marcoussis en 
faveur de la santé.

Au-delà de leur ampleur, ces 
événements ont transformé la 
perception des Marcoussissien·nes. 
La sensibilisation au handisport fait 
évoluer les mentalités et les enfants, 
enrichis par ces expériences, 
portent dorénavant un regard plus 
inclusif sur la société. Les associa-
tions locales ont vu leurs effectifs 
augmenter et leur rôle renforcé au 
sein de la communauté.

2024 fut plus qu’une année d’évé-
nements, une année de fierté et 
d’espoir. Le sport s’est imposé 
comme un moteur de change-
ment et d’inspiration, avec une 
dynamique que le village entend 
poursuivre en 2025 et au-delà.

Retrouvez   
en  images  la 
richesse de ces  
événements en 
scannant  le 

QR-code ci-contre ou sur  
marcoussis.fr  

Carnaval de Bineau

Dimanche 16 mars Bineau déambulera dans 
les rues du village. Son départ se fera à 15h à 
l’Étang-Neuf et il arrivera au parc des Célestins 
à 18h30 pour le traditionnel feu de joie. 

Trial

Le mercredi 19 mars le Trial Club de Marcoussis 
participera à l'émission Passion Sports de la 
webradio 91 FM. L’occasion pour le club de 
présenter ses activités pendant les 2 heures 
que dure l’émission.



 VIE PRATIQUE
Z O O M  S U R  L E S  T R AVA U X

Travaux de réfection de la rue Eugène-Moutard-Martin

Début des travaux sur le parvis de l'église

Poursuite des travaux dans le futur tiers-lieu du Chêne-
Rond

Salage et déneigement 
lors de l’épisode neigeux 
en novembre dernier

Changement des radiateurs dans les sanitaires de l’école 
des Acacias
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Plantation des bulbes qui fleuriront au 
printemps

Élagage d’un arbre tombé chemin Jean-Ferrat

Débroussaillage et entretien des fils d’eau du rond-point du rugbyman, 
devant Auchan

Mise en place 
du sapin 
participatif 
place de la 
République

Remise en état des panneaux et barrières entre la rue Jean-Dubocq et 
l'impasse Jean-Jacques-Rousseau

Installation d’un éclairage dans le « jardin des 
senteurs  » de l’école Jean-Jacques-Rousseau

Rafraîchissement de la peinture dans le 
restaurant scolaire de l’école Jean-Jacques-
Rousseau
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  CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 NOVEMBRE
• APPROUVE le projet de convention de mise à disposition 
pour l’implantation d’un poste de distribution publique consti-
tutive de droits réels au profit d’ENEDIS sur une superficie 
de 25,52 m² de la parcelle communale cadastrée AR 159 sise 
rue Marie-Curie.
• APPROUVE l’acquisition des parcelles cadastrées AR1, F122, 
G114, G681, G682, G789, G848, H91 et L679 pour un montant 
total de 131 787 €.
• APPROUVE l’acquisition de la parcelle cadastrée G 591, 
d’une superficie de 953 m², sise « La Greffière », pour un 
prix total de 953 €.
• PREND ACTE du rapport annuel d’activité du SIGEIF pour 
l’exercice 2023.
• APPROUVE l’admission en non-valeur des créances irré-
couvrables
• APPROUVE la redevance pour occupation du domaine public 
pour les réseaux publics de transport et de distribution de 
l’électricité au titre de l’année 2024.
• APPROUVE la demande de garantie partielle à 50% du prêt 
de la banque des territoires octroyé à Pierres et Lumières 
(rue Alfred-Dubois).
• ADOPTE à l’unanimité une motion contre les dispositions 
du projet de loi de finances 2025.

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE
• DÉCIDE d’instaurer, à compter du 1er janvier 2025, l’indemnité 
spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) pour les agents 
de la police municipale.
• PREND ACTE de l’ouverture anticipée des crédits d’inves-
tissement au vote du budget primitif 2025 de la commune.
• APPROUVE la signature de quatre conventions de mécénat 
relative à la 29e édition du festival ELFONDUROCK.
• APPROUVE les termes de l’avenant de prolongation de la 
convention territoriale globale.
• APPROUVE le don de 5000 € à la Fondation de France en 
aide aux victimes du cyclone de l’archipel de Mayotte.
• MODIFIE le tableau des subventions versées aux associations 
et en accorde une de 3000 € à l'AFM-Téléthon.

Retrouvez tous les délibérations du conseil municipal 
sur le site www.marcoussis.fr



 
SCOLAIRE

PÉRISCOLAIRE
ACCUEIL DE LOISIRS
SERVICE JEUNESSE

RÉGIE UNIQUE
RENTRÉE SCOLAIRE DE SEPTEMBRE 2025 :  

> Nouvelle inscription et renouvellement dans les écoles publiques 
maternelles et élémentaires du village / périscolaire : 

démarrage le 17 février 2025

> Nouvelle inscription au Service Jeunesse : 1er septembre 2025

> Calcul du taux de participation : du 1er au 30 septembre 2025

ESPACE  CITOYENS
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ILS.ELLES SONT NÉ.ES :
Kira HAMMACHI le 17/10 • Swan TISSEYRE le 30/10 • Matteo 
MASSENOT le 29/11 • Lila BOUCHER le 14/12 • Pierre-Iman YANGHAT 
le 17/12 • Théo MEIGNAT le 6/01 •  Sara HORN le 10/01 • Rayden 
DUPREZ le 12/01.

Félicitations aux heureux parents.

ILS.ELLES NOUS ONT QUITTÉ.ES
Raymonde BARANT le 25/10 • Pierre D'HONDT le 11/11 • Gérard NOËL 
le 17/11 • Marguerite HENNEQUIN le 29/11 • Simone LEQUENNE 
le 04/12 • Christophe LOPES le 08/12 • Eliane RICHARD le 09/12 
• Eliane BURONFOSSE le 13/12 • Philiberte GODELLE le 24/12 
• Serge JUBILER le 27/12 • Baltazara RODRIGUEZ le 30/12 • 

ÉTAT CIVIL

Que faire de mon électroménager  
qui ne fonctionne plus ?

Qu’ils soient fonctionnels, 
à réparer ou à recycler, 
Ecosystem, l’éco-orga-
nisme en charge de la 
fin de vie des appareils 
électriques, collecte à votre 
domicile gratuitement et 
sur rendez-vous, les gros 
électroménagers dont vous 
souhaitez vous défaire. 
C’est facile, rapide mais 
c’est aussi un geste fort en 
faveur de l’environnement 
et de la solidarité car les 
équipements collectés 
seront reconditionnés par 
les acteurs de l'Econo-
mie Sociale et Solidaire, 
puis revendus dans leurs 
boutiques solidaires ou 
recyclés dans le strict 
respect des normes envi-
ronnementales.

La mairie vous répond

Hélène COMMANDEUR le 10/01 • Germaine THOMAS le 10/01 •  
Pierre LE MOAL le 11/01 • Edmonde DOUARRE le 13/01 • En HO VAN le 
16/01 • Colette BRECHNER le 17/01.
Le maire et la municipalité présentent leurs condoléances aux 
familles éprouvées.

ILS.ELLES SE SONT PACSÉ.E.S
Pauline LANDREAU et Jean RINEAU le 05/11 • Clémence COUTURE et 
Gabin MARTORELLI le 18/12 • Léa DECKER et Jérémy GRAND le 24/12 
• Nicolas AUBERT et Jérôme CAUËT le 30/12 • Sarah GODEFROY et 
Jérémy PIROTH le 9/01 • Oumar COULIBALY et Benedicte LEBORDAIS 
le 14/01.
Félicitations aux jeunes couples.

Pour connaître la liste 
des appareils acceptés et 

prendre rendez-vous



 PORTRAIT
U N E  V I E  À  C O I F F E R

ISABELLE FERNANDES 

UNE COIFFEUSE EMBLÉMATIQUE 
DEPUIS PRÈS DE 40 ANS, ISABELLE FERNANDES EST UNE FIGURE BIEN 
CONNUE À MARCOUSSIS. C’EST DANS SON SALON DE COIFFURE, JPI COIFFURE, 
QU’ELLE ACCUEILLE AVEC PASSION ET SAVOIR-FAIRE SA CLIENTÈLE. GRÂCE 
À SON EXPERTISE ET À SA CHALEUR HUMAINE, ELLE EST DEVENUE UNE 
VÉRITABLE INSTITUTION LOCALE.
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E
n décembre 1984, Isabelle Fernandes pousse 
pour la première fois la porte du salon de 
coiffure féminin place de la République à 

Marcoussis, pour y entamer son apprentissage. 
L’arrivée dans cet établissement, régi par le même 
propriétaire que le salon pour hommes voisin, 
marque le début d’une longue carrière. Trois ans 
plus tard, en 1987, elle rejoint le salon homme, 
dirigé alors par Jean-Philippe Dailly, surnommé 
"Doudou", qui venait de racheter une ancienne 
mercerie pour en faire son commerce. L’association 
entre les deux coiffeurs fonctionne à merveille et 
elle devient associée en 2015 avant de reprendre 
seule les rênes du salon en 2020.

Montlhérienne, elle se sent pourtant "plus de 
Marcoussis que de Montlhéry". Depuis 40 ans, elle 
exerce au cœur du village, où elle est désormais une 
figure incontournable. Au fil des décennies, elle a 
vu passer trois générations : les grands-pères, leurs 
fils et aujourd’hui leurs petits-enfants. « Coiffer 
les hommes, c’est vraiment mon domaine. J’ai un 
diplôme pour la coiffure mixte, mais je préfère cette 
spécialisation. Les hommes sont toujours heureux 
du résultat » confie-t-elle. Elle suit avec attention 
les nouvelles tendances et adapte sa technique 
pour y répondre au mieux, mais ne pratique pas 
le soin des barbes, préférant se concentrer sur ce 
qu’elle maîtrise le mieux.

Ce qu’elle apprécie le plus dans son métier, c’est la 
proximité avec sa clientèle. À Marcoussis, les habi-
tant·es sont « simples, accessibles et très « natures » »  
et l’ambiance de village renforce ces liens. Elle est 
aussi très impliquée dans la vie locale, notamment 
au sein de l’association des commerçants et artisans. 
Sa porte est ouverte sur la rue de mars à novembre, 
invitant les passants à entrer, discuter et partager un 
moment. Sa chaleur humaine fait partie de l’ADN de 
Marcoussis. « Je viens ici avec le sourire tous les jours » 
avoue-t-elle, comblée par la fidélité de ses clients.
Son salon attire au-delà des frontières de Mar-
coussis, grâce à son expertise et à sa réputation. 
Pour les clients qui ne peuvent plus se déplacer, 
elle n’hésite pas à proposer ses services à domicile. 
Hors du cadre professionnel, elle prend soin de ses 
trois petites-filles et fait une exception à sa règle 
en coiffant leurs chevelures. 
Dans ce village où tout le monde se connaît, elle 
est bien plus qu’une coiffeuse : un véritable lien 
entre les générations et une incarnation de l’esprit 
village de Marcoussis.

ELLE A VU PASSER TROIS GÉNÉRATIONS






